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LANCON-PROVENCE







REGLEMENT INTERIEUR DE L’ACCUEIL DE LOISIRS
 MATERNELS DU CLASSEC 2011/2012
L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement est géré par l’Association CLASSEC (Centre Lançonnais d’Activités Sociales, Sportives Educatives et Culturelles). Il est administré par son Conseil d’Administration, agréé par la Direction Départementale de la Cohésion Sociale de la Jeunesse et des Sports (DDCSJS) et soumis à une Convention d’Objectifs dont la Caisse d’Allocation Familiale est signataire.


L’AL.S.H. du CLASSEC accueille des enfants d’âge maternel, soit des enfants de 2,5 ans, dès leur scolarisation et jusqu’à 6 ans. L’accueil des maternels se fait sur l’école Les Cigalouns avec une extension sur l’école du Moulin de Laure en fonction du nombre d’inscrits ou sur l’auditorium du CLASSEC uniquement l’été.
Ce règlement Intérieur concerne donc cette tranche d’âge.

1. Modalités de fonctionnement

A. L’accueil 

L’amplitude d’une journée équivaut à 11 heures (7h30 à 18h30) les mercredis et 10 heures (8h/18h)  en période de vacances, cependant des horaires d’accueil pour emmener ou  récupérer les enfants ont été aménagés. 

a) Le matin

	HORAIRES

	Les mercredis
	Les vacances

	De 7h30 à 9h30
	De 8h00 à 9h30


Les horaires sont aménagés afin de permettre une arrivée échelonnée des enfants qui ont ainsi la possibilité de se lever plus tard que durant les jours de classe.

A leur arrivée, les enfants sont accueillis par l’équipe d’animation qui note leur présence sur la fiche mensuelle d’inscriptions. Des activités calmes sont prévues pour leur permettre un réveil en douceur. 
A 9h30, l’équipe présente l’organisation de la journée aux enfants.

b) Le soir
	HORAIRES

	Les mercredis
	Les vacances

	De 17h00 à 18h30
	De 17h00 à 18h00


Les horaires sont aménagés pour permettre un départ  échelonné des enfants.

Pendant ce laps de temps, l’équipe prévoit des activités libres telles que des jeux, la lecture de contes, le dessin mais aussi des jeux collectifs. 

B. Les activités

	HORAIRES

	Le matin
	L’après midi

	De 9h30 à 11h45
	De 14h00 à 16h00


Les activités correspondent au projet annuel mis en place par les animateurs pour les mercredis.

Pour la période des vacances, un autre projet est mis en place par l’équipe selon un thème défini.

Ces projets répondent obligatoirement aux objectifs éducatifs établis par le Conseil d’Administration du CLASSEC en lien avec la « Commission Enfance Jeunesse ».
Le planning d’activités est affiché sur les sites, toutefois certaines modifications de dernière minute peuvent avoir lieu (météo…).

Nous invitons les parents à prendre connaissance des activités proposées afin de prévoir une tenue vestimentaire adéquate.  

Pour les mercredis nous demandons aux parents de prévoir tous les jours pour les maternelles un sac contenant :                           Un change et une serviette de toilette

Pour les vacances d’Été nous demandons aux parents de prévoir tous les jours un sac contenant :
· Une casquette/chapeau

· Une bouteille d’eau

· De la crème solaire

· un maillot de bain et serviette
· Des chaussures pour courir

C. Le repas

	Les mercredis
	Les vacances

	Cigaloun 
	Marie Mauron
	Cigaloun
	Marie Mauron

	12h à 13h
	12h à 13h
	12h à 13h


Les repas se prennent sur les cantines des écoles : au Cigaloun pour les enfants de 3/6 ans. 

Les enfants et les adultes déjeunent ensemble, chaque animateur se positionne à une table.

Ce temps participe à la prise d’autonomie, à l’échange entre les enfants et les animateurs mais c’est également un moyen de faire prendre conscience aux enfants du respect que l’on doit  vis-à-vis de la nourriture et du personnel de cantine.  

D. Le goûter

Le goûter est prévu par l’accueil de loisirs. Le planning des goûters est affiché sur chaque site. 

Selon les surplus de fruits et de pain du déjeuner nous privilégions le fait de les distribuer aux enfants afin de les sensibiliser au respect de la nourriture (en évitant au maximum le gaspillage), mais également aux produits frais et équilibrés. 

E. La santé
Pour tout traitement médical, le responsable légal de l’enfant doit obligatoirement fournir une ordonnance médicale et les médicaments dans les emballages d’origine marqués au nom de l’enfant avec la notice jointe.

De plus, une autorisation écrite du responsable de l’enfant doit être fournie à la Directrice du Centre.

Concernant les régimes spécifiques (alimentaires), un PAI (projet d’accueil individualisé) doit être remis à la Directrice et aux animateurs. Sans ce document, la gravité de l’allergie ne peut être identifiée.

De plus, chaque accueil possède une trousse à pharmacie pour les « petits bobos ».

Dès qu’une blessure a été traitée, ces informations relatives sont reportées sur un registre d’infirmerie permettant ainsi de donner l’information précise aux parents.

Pour les accidents plus importants nous contactons directement les secours.

En cas de maladie avec éviction obligatoire, l’enfant ne pourra être admis au Centre que sur remise du certificat de non contagion.
F. L’hygiène

Les temps d’hygiène sont très importants, ils participent au développement de l’autonomie chez l’enfant, surtout pour les maternelles.

Les animateurs participent à ces temps en sensibilisant au quotidien les enfants à la propreté : se laver les mains avant le repas, après une activité… Nous demandons aux parents d’enfants d’âge maternel, de prévoir un change.

2. Modalités d’admission

Les inscriptions pour l’accueil de loisirs sur les mercredis et sur les vacances scolaires se font au CLASSEC et séparément : chaque période nécessite une inscription.
De plus, selon les locaux alloués par la Municipalité et selon l’agrément déterminé par  la DDCSJS, les places disponibles sont limitées.

· Pour les mercredis les inscriptions se font au trimestre et se déroulent courant juin pour l’année scolaire à venir (les dates seront communiquées à l’avance par affichage sur les sites, au CLASSEC et sur le site internet : www.classec.net)
· Pour les vacances scolaires les inscriptions se font au minimum 3 semaines avant le début de la période (les dates seront communiquées à l’avance par affichage sur les sites, au CLASSEC et sur le site internet : www.classec.net)

L’inscription nécessite la constitution d’un dossier sanitaire obligatoire
(Valable un an de septembre à août) téléchargeable sur le site, comportant :
· Une fiche sanitaire de liaison regroupant les informations d’ordre médical (vaccinations, traitements, antécédents médicaux…).
· Une fiche de renseignements regroupant les informations personnelles liées à l’enfant (adresse, responsables, personnes mandatées majeures, assurance…).
· Une fiche de réservation indiquant les jours d’inscription souhaités : 

· une seule fiche pour les mercredis du trimestre concerné.
· une fiche par vacances.

· Le coupon du « Règlement Intérieur de l’Accueil de loisirs Multi-sites du CLASSEC » dûment complété et signé.
( Tout changement de situation familiale ou administrative doit être communiqué à la Direction.

3. Dispositions financières

Le tarif des participations financières est fixé par délibération du Conseil d’Administration en fonction des ressources des familles et peut être révisé périodiquement.

Les revenus pris en compte pour le calcul des participations sont ceux inscrits sur l’avis d’imposition N-1 des deux parents.
En cas d’absence de revenus, le gestionnaire appliquera le tarif minimum.

Le paiement devra s’effectuer avant les dates butoirs communiquées par la Direction.
En cas de non présentation de l’avis d’imposition, le tarif Q1 sera appliqué automatiquement. 

4. Modalités de remboursement

Le remboursement ne se fera uniquement sur justificatif  et dans les cas suivants:
· Maladie de quatre jours ou plus  
· Congé pathologique et de maternité
5. Les tarifs
Suite au Conseil d’Administration du  10 Mai 2011, une tarification modulée en fonction des capacités contributives des familles pour les mercredis et les vacances scolaires sera instaurée à compter du 1er Juillet 2011.

	TARIFS ALSH

	
	Q1
	Q2
	Q3
	Q4
	EXT.
	T.I.J

	Mercredis (Journée complète) 
	18 €
	15,50€
	13,50€
	11,50€
	25€
	20€

	Semaine de vacances scolaire  

5 jours 
	80€
	70€
	60€
	50€
	125€
	

	Semaine de vacances scolaire  

4 jours (sans le mercredi)
	65€
	57€
	49€
	41€
	100€
	


6. Conditions de départ des enfants

Afin de garantir un minimum de sécurité, les parents doivent signaler, au moment de l’inscription, l’identité des personnes majeures qui seront mandatées pour récupérer l’enfant.

Ces personnes devront présenter obligatoirement, à l’équipe d’animation, une pièce d’identité.

Aucun enfant ne sera remis à un mineur et ne sera confié qu’aux personnes mandatées.

La liste des personnes autorisées est modifiable à tout moment et s’opère auprès des animateurs et de la Direction.

Dans le cas des gardes partagées ou exclusives, une notification du Tribunal des affaires familiales est obligatoire.

Nous vous rappelons qu’en cas de non présentation d’une personne mandatée pour récupérer l’enfant dans les heures contractuelles de fermeture, votre enfant sera confié à la gendarmerie.
7. Sécurité et assurance

Le CLASSEC a souscrit une assurance « Responsabilité Civile » auprès de la MAIF.

Toutefois, sa responsabilité n’est pas engagée :

· dès lors que l’enfant se trouve être avec la personne l’accompagnant ou venant le chercher,
· en cas de perte ou de vol d’objets personnels.
Sont interdits durant les horaires d’accueil :

· Couteaux, pétards et autres objets pouvant provoquer des accidents,
· Argent, jeux, jouets personnels, bijoux : des temps de réunion sont prévus afin d’organiser des activités ludiques et pédagogiques!

· Nourriture (gâteaux, bonbons…) : le repas et le gouter sont compris ! (sauf les mercredis en période de vacances)
8. Information et participation des parents

Garantir la place des parents et respecter leur choix éducatif sont des objectifs primordiaux dans le projet du CLASSEC.
La Direction de l’accueil de loisirs reste à l’entière disposition des familles pour tout questionnement, réflexion afin d’améliorer la qualité d’accueil des enfants. 
Par ailleurs, les parents sont conviés à la participation de la vie de la structure (savoir-faire, sortie…).

TOUT MANQUEMENT AU REGLEMENT INTÉRIEUR POURRA ENTRAINER L’EXCLUSION DE L’ENFANT AU SEIN L’ACCUEIL DE LOISIRS.

REGLEMENT INTÉRIEUR DE L’ACCUEIL DE LOISIRS MULTI-SITES DU CLASSEC (2011-2012)
Je reconnais avoir pris connaissance du Règlement Intérieur, et, je m’engage à le communiquer à mon enfant et à le respecter. En signant ce document, J’autorise mon enfant à participer à toutes les activités proposées par l’accueil de loisirs du C.L.A.S.S.E.C.

Rayer la mention inutile :
J’autorise /je n’autorise pas, mon fils, ma fille à apparaître sur des photos de groupe prises pendant les activités et le cas échéant à apparaître sur le site du C.L.A.S.S.E.C

Nom, Prénom de l’enfant : ……………………………………………                                                           
Fait à ……………………………………………                                                           Le ……………………………………………….

SIGNATURE DU RESPONSABLE LÉGAL DE L’ENFANT : 
              
Horaires d’ouverture :





Du lundi au Vendredi : 


9h-12h / 14h-19h





Samedi: 9h30-12h30





Vacances: se renseigner





Siège de l’Association :


1 Avenue François MITTERAND


13680 Lançon de Provence


Tél. : 04 90 42 85 99


Fax. : 04 90 42 89 46


Mail : alsh.classec@laposte.net








ATTENTION !


Tout dossier incomplet (oubli d’une pièce ou fiche incomplète) sera refusé !





Perte de l’emploi d’un des 2 parents


Déménagement











Règlement Intérieur validé par la Commission Enfance Jeunesse du 15 octobre 2011
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